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BELGIQUE 

/Original : frangai$ 
‘-23 février 1965 

Questions 1 à 4 

1. Quels sont les produits d'origine sud-africaine les plus importants par leur 

volume et par leur valeur que vous avez importés en 1963 et au cours du premier 

semestre de 19642 

2. Quels pourcentages en volume et en valeur ces importations représentaient-elles 

par rapport au total de vos importations de ces produits et au total de vos 

importations de tous produits, en 1963> et au cours du premier.semestre de 19642 

3. Quels sont les produits, en volume et en valeur, ,y compris les armements de 

tous types, les plus importants, que vous avez exportés vers l'Afrique du Sud 

en 1963 et au cours du premier semestre de 1964? 
Q 

4. Quel pourcentage en volume et en valeur ces exportations reprssentaient-elles 

par rapport au total de vos exportations.de ces produits et au total de vos 

exportations de tous produits, en 1963, et au cours du premier semestre de 19642 

Réponses 

Les réponses à ces questions figurent dans les deux relevés ci-joints. 

Questions 5, 6 et 7 

5. Si vous interdisiez toutes les importations en provenance de l'Afrique du Sud 

et toutes les exportations.vers ce pays, pourriez-vous trouver d'autres fournisseurs 

Bour ces importations et d'autres débouchés pour ces exportations? 

6. Dans la négative, quels effets aurait sur votre économie la suppression 

d'importations en provenance de l'Afrique du, Sud et d'exportations vers ce pays? 

7. . Que!s effets les interdictions visées au paragraphe 5 auraient-elles sur votre 

balance des paiements? 

Réponses 

Tout en réservant sa position sur le principe de sanctions économiques, le 

Gouvernement belge tient à souligner que les hypothèses Evoquées ci-dessus posent 

de multiples problèmes dont la portée est extrêmement difficile à juger sans 

procéder à une étude approfondie. Cette étude exigerait des recherches complexes 

qui ne pourraient être effectuées à brève échéance. / . . . 
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Question 8 

Quelles mesures politiques avez-vous prises à lIegard de l'Afrique du Sud, 

et comment ont-elles été appliquées? 

Réponse 

Par ses lettres en date du 27 septembre 1963, du 29 janvier 1964 et du 

15 septembre 1964, le Gouvernement belge a informé le Secrétaire général des 

Nations Unies qu'il avait décidé d'appliquer les résolutions du Conseil de 

sécurité du 7 août 1963 (S/5386), du 4 décembre 1963 (S/5471) et du 9 juin 1964 

(S/5761). 

Questions 9 et 10 

Y. Quelles mesures économiques avez-vous prises à l'égard de l'Afrique du Sud 

& comment cnt-elles été appliquées? 

10. Quel a été leur effet sur l'économie interne de votre pays ainsi que sur ses 

échanges avec l'étranger et ses paiements? 
n 

Réponses 

La Belgique n'applique pas de sanctions économiques à l'Afrique du Sud. 

Question 11 

Quelle assistance militaire ou économique fournissez-vous à la République 

sud-africaine, à supposer que vous lui prêtiez une telle assistance? 

Réponse 

La Belgique ne prête aucune assistance militaire ou économique à la République 

sud-africaine. 

Question 12 

Quels investissements de capitaux, privés ou publics, votre pays effectue-t-il 

dans la République sud-africaine, à supposer qu'il y effectue de tels 

investissements? 

Réponse 

Le Gouvernement belge n'effectue pas d'investissements de capitaux dans la 

République sud-africaine. 

En Belgique, les transferts de capitaux vers l'étranger ont lieu sans 

autorisation ni formalités. Bans ces conditions, il n'est pas possible d'établir 
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une répartition géographique des sorties de capitaux et dès lors de déterminer 

le montant des investissements privés qui auraient été effectués dans la République 

sud-africaine. 

Question 13 

Quelles autres observations souhaiteriez-vous formuler à‘ce stade au sujet 
‘A: 

des incidences qu'auraient pow votre pays, sur le '$?Lan extérieur ou sur'le plan 

interne, les mesures que le Conseil de sécurité pourrait prendre, selon qu'il 

conviendra, en vertu de la Charte des Nations Unies? 

Réponse 

Néant. 

. 
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BIRMANIR 

(Original : anglais) 

18 février 1965 

Me référant à votre lettre PO 230 SOAP (2-5) du 30 octobre 1964 et en réponse 

au questionnaire du Comité d'experts créé en application de la résolution SI5773 du 

Conseil de sécurité joint à cette lettre, j'ai l'honneur d'appeler votre attention 

sur les renseignements fournis par mon gouvernement dans les communications 

suivantes : 

a> Lettre No PA97/001/63, en date du 25 juin 1963, adressée par le Secrétaire 

permanent du Ministère des affaires étrangères de Birmanie au Président du 

Comité spécial chargé d'étudier la politique dlapartheg du Gouvernement 

de la République sud-africaine; 

b) Note No PA97/001/63, en date du 20 septembre 1963, adressée par le 

Ministre des affaires étrangères de Birmanie au Secrétaire général, en 

réponse à sa note No PO 230 SOAP (2) du 19 août 1963. 

Dans ces deux communications, mon gouvernement a indiqué qu'en 1962 la Birmanie 

avait interdit par décret toutes transactions commerciales entre l'Union birmane et 

la République sud-africaine et que, depuis cette date, il n'existait plus aucune 

relation entre ces deux pays. 

Il y a lieu de signaler également que l'interdiction de toutes transactions 

commerciales avec la République sud-africaine n'a eu presque aucun effet sur 

l'économie de l'Union birmane. 

Ru égard à ce qui précède, j'ai l'honneur de vous faire savoir que mon gouver- 

nement n'estime pas nécessaire de répondre au questionnaire. 
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IRLANDE 

(Original : anglais) 

19 mars 1965 

REPONSES AU QUESTIONNAIPE 

1. Quels sont les produits d'origine sud-africaine les plus importants par leur 

volume et par leur valeur que vous avez importés en 1963 et au cours du premier 

semestre de 1964? 

Voir le tableau ci-joint. 

2. Quel pourcentage en volume et en valeur ces importations représentaient-elles 

par rapport au total de vos importations de ces produits et au ,total de vos impor- 

tations de tous produits, en 1963 et au cours du'premier semestre de 1964? 

Voir le tableau ci-joint. 

3. Quels sont les produits, en volume et en valeur, y compris les armements de 

tous typeg, les plus importants que vous avez exportés vers l'Afrique du Sud 

en 1963 et au cours du premier semestre de 1964? 

Voir le tableau ci-joint. L'Irlande n'a exporté d'armement d'aucun type que 

ce soit vers l'Afrique du Sud au cours des périodes en question. 

4. Quel pourcentage en volume et en valeur ces exportations représentaient-elles 

par rapport au total de vos exportations de ces produits et au total de vos expor- 

tations de tous produits, en 1963 et au cours du premier semestre de 1964? 

Voir le tableau ci-joint. 

5. Si vous interdisiez toutes les importations en provenance de l'Afrique du Sud 

et toutes les exportations vers ce pays, pourriez-vous trouver d'autres fournisseurs 

pour ces importations et d'autres débouchés pour ces exportations? 

Les renseignements dont les autorités irlandaises disposent en ce qui concerne 

les produits que l'Irlande exporte vers l'Afrique du Sud ou importe de ce pays ne 

leur permettent pas de donner une réponse même approximative à cette question. 

6. Dans la négative, quels effets aurait sur votre économie la suppression 

d'importations en provenance de l'Afrique du Sud et d'exportations vers ce pays? 

Voir la réponse à la question 5. 

I 
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7. Quels effets les interdictions visées au paragraphe 5 auraient-elles sur votre 

balance des paiements? 

Voir la réponse à la question 5. 

8. Quelles mesures politiques avez-vous prises à l'égard de l'Afrique du Sud, et 

comment ont-elles été appliquées? 

Chaque fois que l'occasion s'est présentée, l'Irlande a fait savoir au Gouver- 

nement sud-africain que le peuple irlandais trouvait odieuse sa politique 

d'apartheid, et elle a à maintes reprises exprimé ce même sentiment aux Nations 

Unies et devant d'autres instances internationales. A plusieurs reprises, l'Irlande 

s'est jointe à d'autres Etats Membres pour proposer l'inscription de la question de 

l'aparth&d à l'ordre du jour de l'Assemblée générale des Nations Unies et présenter -- 
avec eux des projets de résolution condamnant la politique raciste de l'Afrique du 

Sud qui ont ensuite été adoptés par l'Assemblée. 

Conformément aux résolutions ~/5386 et S/5471 du Conseil de sécurité, adoptées 

respectivement le 7 août et le 4 décembre 1963, le Gouvernement irlandais n'accorde 

gas de licences pour l'exportation vers l'Afrique du Sud d'armes et de munikions, 

ou d'équipements et matériels destinés à leur fabrication ou leur entretien. 

9. Quelles mesures économiques avez-vous prises à l'égard de l'Afrique du Sud et 

comment ont-elles été appliquées? 

Aucune mesure économique n'a été prise à l'égard de l'Afrique du Sud, en dehors 

des mesures indiquées dans la réponse à la question 8. 

10. Quel a été leur effet sur l'économie interne de votre pays ainsi que sur ses 

échanges avec l'étranger et ses paiements? 

Voir la réponse à la question 9. 

11. Quelle assistance militaire ou économique fournissez-vous à la République 

sud-africaine, à supposer que vous lui prêtiez une telle assistance? 

L'Irlande ne fournit ni assistance militaire ni assistance économique à la 

République sud-africaine. 
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12. Quels investissements de capitaux, privés ou publics, votre pays effectue-t-il 

dans la République sud-africaine, à supposer qu'il y effectue de tels 

investissements? 

Le Gouvernement irlandais n'effectue pas d'investissements en Afrique du Sud. 

Il ne dispose pas de renseignements quant aux investissements privés, mais rien 

n'indique qu'ils soient importants. 

13. Quelles autres observations souhaiteriez-vous formuler à ce stade au sujet des 

incidences qu'auraient pour votre pays, sur le plan extérieur ou sur le plan interne, 

les mesures que le Conseil de sécurité pourrait prendre, selon qu'il conviendra, en 

vertu de la Charte des Nations Unies? 

Aucune observation. 
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LIBYE 

(Original : anglais) 

5 mars 1965 

En ce qui concerne la question des importations en provenance de l'Afrique du 

Sud, la Libye n'aura aucune difficulté à trouver d'autres fournisseurs. Quant aux 

exportations de la Libye à destination de l'Afrique du Sud, les mesures envisagées 

n'auront pas d'effet sur la Libye, car l'Afrique du Sud ne constitue pas un débouché 

pour ses exportations. 

Les autorités compétentes du Gouvernement de la Libye soulignent que la 

suppression de tous échanges commerciaux entre la Libye et l'Afrique du Sud n'aurait 

aucun effet défavorable sur la balance des paiements de la Libye, car aucun avion en 

provenance de l'Afrique du Sud n'est autorisé à atterrir en Libye et aucune 

cargaison en provenance de l'Afrique du Sud n'est autorisée à entrer dans les 

ports libyens. 

Le Gouvernement du Royaume de Libye ne fournit aucune assistance militaire ou 

économique au Gouvernement de l'Afrique du Sud et n'a pas l'intention de le faire 

dans l'avenir. Il n'existe pas de relations diplomatiques ou consulaires entre les 

deux pays à l'heure actuelle. 

La politique du Royaume de Libye, qui consiste à appuyer 1'ONU dans ses efforts 

pour obtenir que le Gouvernement sud-africain renonce à sa politique d'apartheid, 

est bien connue et comprise, car le Royaume de Libye s'est opposé à cette politique 

d'oppression et de répression et l'a condamnée par tous les moyens possibles. 
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Question 1 : Marchandises importées d'Afrique du Sud en 1963 

Articles Valeur Quantité 

Confiture d'oranges et autres confitures 
Produits chimiques 
Produits tannants 
Pneus d'automobiles 
Matériel et machines agricoles 
Matériel électrique 
Matériel de sport 
Bougies 

(Livres libyennes) 

539 
216 
584 
220 - 
4 96-i' 

;5 
403 

3 cargaisons 
30 II 
11 11 
. . . 
..e 

d Les importations de marchandises en provenance d'Afrique du Sud ont représenté 
en 1963 une valeur de 6 938 livres libyennes. 

il Les importations de marchandises en provenance de l'Afrique du Sud ont repré- 
senté 0,006 p. 100 des importations totales de la Libye. 

c/ En 1964, il n'y a pas eu d'échanges commerciaux. 

Question 2 : 

Articles 

Importations 
Valeur brute en provenance 
des impor- de l'Afrique 
tations totales du Sud Pourcentage 

Confiture d'oranges et autres 
confitures 

Produits chimiques 
Produits tannants 
Pneus d'automobiles 
Matériel et machines agricoles 
Matériel électrique 
Matériel de sport 
Bougies 

(Livres libyennes) 

27 705 
1740 245 

11 145 

Fg7 2; 
28 342 
29 533 
10 323 

539 274 
216 0,012 & 
584 52 $ 
220 0,002 $ 
4 967 06 S 

12 0,004 yfi 
36 0,012 4 

403 0,04 k 

, 
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Question 3 : En 1963, aucune marchandise n'a été exportée vers l'Afrique du Sud 

gar la Libye. 

Question 4 : Voir la réponse à la question 3. 

Question 5 : La Libye peut trouver d2utres fournisseurs pour les marchandises 

qu'elle importait auparavant d'Afrique du Sud. L'Afrique du Sud 

ne constitue pas un débouché pour les exportations libyennes. 

Question 6 . Voir la réponse à la question 5. 

Question 7 : Etant dolnné que la Libye n'exporte rien à destination de l'Afrique 

du Sud et que tous les ports et aéroports libyens sont fermés aux 

navires et avions en provenance de l'Afrique du Sud, la suppression 

des échanges commerciaux n'aurait pas d'effets défavorables sur la 

balance des paiements de la Libye. 

Question 9 : Ces mesures ont déjà été exposées : arrêt de toutes les impor- 

tations et exportations et de toutes les formes d'échanges 

commerciaux; fermeture des ports et aéroports libyens à tous 

les navires et avions en provenance de l'Afrique du Sud. 

Question 10 : Aucun effet. 

Question 12 : Il n'y a pas d'entreprises commerciales sud-africaines en Libye et 

il n'y a pas d'entreprises commerciales libyennes en Afrique du 

Sud. 
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PHILIPPINES 

(Original : anglais) 

3 mars 1965 

Question 1 : ,- Quels sont les produits d'origine sud-africaine les plus importants 

par leur volume et par leur valeur que vous avez importés en 1963 

et au cours du premier semestre de 1964? 

Question 2 : Quel pourcentage en volume et en valeur ces importations 

représentaient-elles par rapport au total de vos importations de ces 

produits et au total de vos importations de tous produits, en 1963 

et au cours du premier semestre de 19641 

Réponses à la question 1 et à la première partie de la question 2 : Se reporter 

au tableau 1. 

Tableau 1 

Principaux produits importés d'Afrique du Sud en 1963. 

Quantité en tonnes 

Valeur f.o.b. en milliers de pesos philippins 

Produit 

Sardines en conserve 
Maquereaux en conserve 
Fonte et fonte moulée 

(gueuses, blocs et morceaux) 
Cornières, profilés et 

palplanches 
Pièces de forge et de fonderie 

non travaillées 

TOTAL 

~ Quantité 

13 853 
2 759 

4 280 

369 

i 163 

22 424 

Valeur 

17 402 
2 054 

675 

800 

691 

21 622 

?ourcentsge du total des impor- 
tations de ces prcduits par 

les Philippines 

En volume 

78 % 
16 y6 

42 $ 

31 % 

16 % 

En valeur 

78 % 
12 % 

41 % 

45 % 

1.6 % 

Source des données de base : Statistiques du commerce extérieur des Philippines, 1963. 

Note : Les importations de sardines d'Afrique du Sud ont fortement diminué au cours 

du premier semestre de 1964. 

/ . . . 
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Réponse à la deuxième partie de la question 2 : Pourcentage des cinq (5) produits 

figurant au tableau 1 par rapport au total des importations de tous 

produits par les Philippines en 1963 : 

1) En valeur : 21622 ooo 
2 487 ca 519 = 0,cog $ 

2) En volume : On ne peut estimer ce rapport avec précision en 

raison des différentes mesures (kilos, board feet, uni.tés, etc.) 

employées pour chaque importation de produits. Il ngy a donc pas 

de base commune de calcul. 

Question .3 : Quels sont les produits en volume et en valeur, y compris les 

armements de tous types, les plus importants, que vous avez exportés 

vers l'Afrique du Sud en 1963 et au cours du premier semestre de 19642 

Question 4 : Quel pourcentage en volume et valeur ces exportations représentaient- 

elles par rapport au total de vos exportations de ces produits et au 

total de vos exportations de tous produits, en 1963 et au cours du 

premier semestre de 1964? 

Réponses à la question 3 et à la première partie de la question 4 : Se reporter 

au tableau 2. 

Tableau 2 

Principales exportations vers l'Afrique du Sud en 1963 
Valeur f.o.b. en milliers de pesos philippins 

Unités 
(En milliers) 

1 287 acajou 
' Bois d'oeuvre (acajou 

board feet 

des Philippines) board feet 
Abaca (chanvre) 

8% 8% 

2 734 

2 027 

50; 
104 

1 049 
422 
340 
108 

balles Voir note 1 Voir note 1 
Coprah kg 11 11 

Noix de coco desséchées kg 
Valeur totale 3 2c% 

Source des données de base 
Note 1 : 

: Statistiques du commerce extérieur‘des Philippines, 1.963 
Le pourcentage est négligeable (inférieur à 1 p. 100). 

Note 2 : Au cours du premier semestre de 1964, on a enregistré une légère augmen- 
tation des exportations de bois en grume et de bois d'oeuvre vers l'Afrique 
du Sud et une augmentation importante des exportations d'abaca (chanvre) 
vers le même pays. / . . . 

auantitf? Jaleur 

?ourcentage du total des 
exportations de ces produits 

par les Philippines 

En volume 1 En valeur 
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Réponse à la deuxième partie de la question 4 : Pourcentage des cinq (5) produits 

figurant au tableau 2 par rapport au total des exportations de tous 

. produits par les Philippines en 1963. 

1) En valeur : 3 2~6 coo 
2 857 468 697 = 03c01 % 

Au cours du premier semestre de 1964, les exportations de bois en 

grume et de bois d'oeuvre philippins vers l'Afrique du Sud ont 

représenté 3,23 p. 100 du total des exportations de ces produits, 

cependant que les exportations d'abaca vers l'Afrique du Sud ont 

représenté 14,5 p. 100 du total des exportations de ce produit. 

2) En volume : On ne peut estimer ce rapport avec précision en 

raison des différentes mesures (kilogrammes, board feet, balles, 

unités, etc.) employées pour chaque produit. Il n'y a donc pas 

de base commune de calcul. 

Question 5 : Si vous interdisiez toutes les importations en provenance de l'Afrique 

du Sud et toutes les exportations vers ce pays, pourriez-vous trouver 

d'autres fournisseurs pour ces importations et d'autres débouchés pour 

, ces exportations? 

Réponse à la question 5 : Les Philippines ont beaucoup de malà trouver des 

fournisseurs de sardines ailleurs qu'en Afrique du Sud. Les sardines 

sont traditionnellement une source très importante de protéines pour 

des millions de Philippins, notamment dans les collectivités rurales. 

Les principaux problèmes sont les prix et l'existence d'approvision- 

nements disponibles et suffisants de ce produit. 

Pour les autres produits actuellement importés d'Afrique du Sud, 

on rencontre des difficultés analogues, quoique beaucoup moins aigu&. 

Le commerce d'exportation vers L'Afrique du Sud représente une 

part appréciable des débouchés que les Philippines ont trouvés en 

dehors des Etats-Unis, lesquels étaient traditionnellement leur 

principal partenaire commercial. Les efforts accomplis en vue de 

créer ces débouchés, notamment en Asie et en Europe, ont été entrepris 

bien avant que l'Assemblée générale ait recommandé des sanctions 

/ . . . 
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économiques contre l'Afrique du Sud, et ils commencent seulement 

maintenant à porter des fruits. Les Philippines devront chercher avec 

une énergie accrue des marchés d'exportation ailleurs qu'en Afrique du 

Sud pour le bois en gume, le bois d'oeuvre et l'abaca. 

Question 6 : Dans la négative, quels effets aurait sur votre économie la suppression 

d'importations en provenance d'Afrique du Sud et d'exportations vers 

ce pays? 

Réponse à la question 6 : Voir &ponse à la question 5. 

Question 7 : Quels effets les interdictions visées au paragraphe 5 auraient-elles 

sur votre balance des paîements? 

Réponse à la question 7 : La valeur des importations dépassant celle des exportations, 

elles pourraient avoir un effet favorable sur notre balance des 

paiements. 

Question 8 : Quelles mesures polîtîques avez-vous prises à l'égard de l'Afrique du 

Sud, et comment ont-elles été appliquées? 

Réponse à la question 8 : Les Philippines se sont abstenues d'établir des relations 

diplomatiques avec le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud. 

Elles ont en outre décidé de fermer leur consultat général au Cap 

pour manifester leur opposition à la politique d'apartheid que le 

Gouvernement sud-africain a imposée aux non-Blancs de ce pays. 

En mai 1960, le Congrès des Philippines a approuvé une résolution 

dans laquelle il a considéré les incidents tragiques de Sharpeville 

comme une violation des principes de la fraternité humaine et des 

droits fondamentaux de l'homme et une menace à la paix internationale. 

Question 9 : Quelles mesures économiques avez-vous prises à l'égard de l'Afrique 

du Sud et comment ont-elles été appliquées? 

Réponse à la question 9 : 

4 Les mesures économiques suivantes ont été prises contre le Gouver- 

nement de 1'Unîon sud-africaine, conformément au paragraphe 4 de 

la résolution 1761, adoptée au cours de la dix-septîéme session de 

l'Assemblée générale des Nations Unies : 

1) Les ports philippins ont été fermés à tous les navires 

battant pavillon sud-africain; 
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2) 

3) 

4) 

Des lois ont été adoptées en vue d'interdire aux navires 

philippins dlentrer dans les ports sud-africains; 

Les produits sud-africains sont partiellement boycottés et 

les Philippines s'abstiennent dlexporter vers l'Afrique du 

Sud des marchandises stratégiques présentant directement un 

intérêt militaire, tels qu'armes, munitions et pétrole; 

Le droit d'atterrissage et les facilités de passage sont 

refusés à tous les aéronefs appartenant au Gouvernement de 

l'Afrique du Sud ou à des sociétés enregistrées conformément 

aux lois sud-africaines. 

b) Effectivement, on a : 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

Refusé dli.mmatriculer ou drautoriser à faire des affaires 

aux Philippines toute société ou association organisée 

conformément à la législation de la République sud-africaine; 

Refusé de délivrer des permis ou licences pour la vente aux 

Philippines de titres de sociétés orsanisées conformément à 

la législation de la République sud-africaine; 

Rejeté toute demande emanant de citoyens de la République 

sud-africaine et tendant à obtenir l'autorisation de faire 

fonction de courtier ou de vendeur de titres; 

Fermé tous les ports des Philippines à tous les navires 

battant pavillon de la République sud-africaine; 

Refusé le droit dlatterrissage et les facilités de passage 

à tous les aéronefs appartenant au Gouvernement de l'Afrique 

du Sud.ou à des sociétés enregistrées conformément a'LuE lois 

sud-africaines. 

Question 10. Quel a été leur effet sur l'écononke interne de votre pays ainsi que 

sur ses échanges avec llétranger et ses paiements? 

Réponse à la question 10 : Le boycottage partiel des produits sud-africains n'a eu 

qu'un effet insignifiant sur l'économie philippine. Un boycottage 

complet risque toutefois de compromettre les efforts que font les 

Philippines pour fournir à la population, grâce à 1'achat de sardines, 
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une source bon marché de protéines, à moins güe le pays ne réussisse 

à trouver d'autres fournisseurs de sardines offrant des conditions 

aussi avantageuses. 

De m'&ne, un embargo complet sur les exportations philippines vers 

l'Afrique du Sud pourrait nuire aux producteurs philippins de bois 

d'oeuvre, d'abaca et de noix de coco, à moins qu'on ne trouve d'autres 

marchés susceptibles dlabsorber ces exportations. 

Les Philippines s'efforcent de trouver pour les produits 

actuellement expédiés vers l'Afrique du Sud d'autres marchés pouvant 

'offrir des conditions à peu près analogues à celies qui sont faites 

aux exportateurs philippins par les importateurs sud-africains. 

Question 11 : Quelle assistance militaire ou économique fournissez-vous à l'Afrique 

du Sud, à supposer que vous lui prêtiez une telle assistance? 

Réponse à la question 11 : Aucune. 

Question 12 : Quels investissements de capitaux, privés ou publics, votre pays 

effectue-t-il dans la République sud-africaine, à supposer qu'il y 

effectue de tels investissements? 

Réponse à la question 12 : Aucun. 


